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É D I T I O N  D U  2 0  O C T O B R E  2 0 2 3  

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ

ARRETE ARS Grand Est n°2023-4820 du 4 octobre 2023 Portant agrément d’une Société d’Exercice
Libéral  à  Responsabilité  Limitée  (SELARL)  d’Orthoptie  au  profit  de  la  SELARL  « RELAIS  VISION
THIONVILLE »

ARRÊTÉ ARS Grand Est n°2023-5124 du 12 octobre 2023 Portant modification de la constitution du
conseil technique du centre de formation de préparateurs en pharmacie hospitalière de Metz

ARRETE N° 2023-5105 du 12 Octobre 2023 portant modification de la décision n° 2022-2442 autori-
sant la cession de l’autorisation de l’Établissement et Service d’Aide par le Travail (ESAT) « du Val de
Galilée » géré par l’ESAT « du Val de Galilée » (FINESS EJ 88 000 682 0), au profit de l’Institution Les
Tournesols (FINESS EJ 68 001 374 5)

Décision n° 2023-5111 du 12 Octobre 2023 portant déménagement du Service d’Éducation Spéciali-
sée et de Soins à Domicile (SESSAD) Papillons Blancs au 15 avenue de Bruxelles, 68350 BRUNSTATT
DIDENHEIM

Décision n° 2023-0306 du 17 Avril 2023 portant déménagement de l’Institut médico éducatif (IME)
"Jeunes Enfants" au 15 avenue de Bruxelles, 68350 BRUNSTATT DIDENHEIM

Décision n° 2023-0307 du 17 avril 2023 portant déménagement de l’ESAT PAPILLONS BLANCS de
MULHOUSE à PFASTATT et modifiant la répartition des places entre les sites de PFASTATT, SOULTZ,
COLMAR et ILLZACH

ARRETE CONJOINT CEA DA 2023-012 / ARS N°2023-5079 du 11 Octobre 2023 portant extension de
20 places du SAMSAH AUTISME situé à Mulhouse, géré par l’association ADAPEI Papillons Blancs
d’Alsace

ARRETE ARS Grand Est n° 2023-5258 du 17 octobre 2023 modifiant la composition nominative du
conseil de surveillance de l’Etablissement Public de Santé Alsace Nord (EPSAN)

ARRETE ARS N° 2023 – 1297 du 11/10/2023 Portant transfert à l’Association « Office d’Hygiène So-
ciale de Lorraine (OHS) » de l’autorisation relative au Service de Soins Infirmiers A Domicile (SSIAD)
AVAD à Essey-lès-Nancy, détenue par l’Association « Assistance Vie A Domicile (AVAD) » 

ARRETE ARS n°2023-5260 du 17 octobre 2023 portant autorisation de fonctionnement de la phar-
macie à usage intérieur de l’Institut de Cancérologie de Lorraine Alexis Vautrin de VANDOEUVRE-
LES-NANCY (54500)

ARRETE ARS n° 2023- 5250 portant délégation de signature  aux Directeurs, Secrétaire Général, et
Délégués Territoriaux  de l’Agence Régionale de Santé Grand Est



ARRETE CONJOINT ARS N° 2023 - 4300 /PDS N° 2023 – 175 en date du 06/09/2023 portant autori-
sation de création, sans extension de capacité, d’un Pôle d’Activités et de Soins Adaptés (PASA) de
12 places au sein du CHI HMV EHPAD de FRAIZE géré par le Centre Hospitalier Intercommunal « Hô-
pitaux du Massif des Vosges »
ARRETE CONJOINT

ARS N° 2023-4845 / DA N° 2023-018 en date du 06/10/2023 portant cession de l’autorisation pour le
fonctionnement de l’Etablissement d’Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes (EHPAD)
“Résidence Les Vosges” à WITTENHEIM géré par l’Association de Gestion EHPAD “Résidence Les
Vosges” au profit de la Fondation Saint Sauveur de MULHOUSE

ARRETE ARS Grand Est n°2023/5259 du 16 octobre 2023 portant agrément du centre de santé
CENTRE ACCES VISION SAINT BRICE COURCELLES ayant pour numéro FINESS ET 510027741 pour
ses activités ophtalmologiques et orthoptiques

ARRETE ARS n° 2023-5063 du 9 octobre 2023 portant autorisation du transfert de la pharmacie ex-
ploitée par Madame Véronique HARLAUT vers un local implanté au 11 place de la Mairie à COURCY
(51220)

ARRETE CONJOINT ARS N° 2023 - 1856CD DAU_23_140 du 04 juillet 2023 portant autorisation de
création, sans extension de capacité, d’un Pôle d’Activités et de Soins Adaptés (PASA) de 14 places
au sein de l’EHPAD « Marcadet » sis à Bogny sur Meuse

ARRETE D’AUTORISATION DGARS N°2023-2286 /CD DAU_23_92 du 3 mai 2023 portant autorisa-
tion de création d’une plateforme d’accompagnement et de répit, sans extension de capacité, au
sein de l’EHPAD Geneviève De Gaulle Anthonioz à RETHEL et de l’EHPAD Roland Garros à VOU-
ZIERS

ARRETE D’AUTORISATION DGARS N°2023-3967 / PDS Direction/ N° en date du 27 juillet 2023 por-
tant  autorisation de création,  sans  augmentation de capacité,  d’un Pôle d’Activités et  de Soins
Adaptés de 14 places au sein de l’EHPAD « Les Jardins des Cuvières » de THAON LES VOSGES

ARRETE ARS GRAND EST N° 2023-5257 du 16/10/2023 modifiant l’arrêté ARS GRAND EST n° 2023-
3974 du 31/07/2023 relatif à l’application de la prime de solidarité territoriale pour les Etablisse-
ments Publics de Santé de la Région Grand Est 

ARRETE CONJOINT ARS N° 2023 – 1113 / DS N° 2023  en date du 24 février 2023  portant autorisa-
tion de création, sans extension de capacité, d’un Pôle d’Activités et de Soins Adaptés (PASA) de
14 places au sein de l’EHPAD « La Maison de Clervant » 
à COURCELLES CHAUSSY

ARRETE CONJOINT ARS N° 2023 - 3949/ DS N° 2023 en date du 26 juillet 2023 portant autorisation
de  création,  sans  extension  de  capacité,  d’un  Pôle  d’Activités  et  de  Soins  Adaptés  (PASA)  de
14 places au sein de l’EHPAD « Les Charmes» à MORHANGE

ARRETE CONJOINT ARS N° 2023 -2527 / DS N° 2023 en date du 17 mai 2023 portant autorisation
de  création,  sans  extension  de  capacité,  d’un  Pôle  d’Activités  et  de  Soins  Adaptés  (PASA)  de
14 places au sein de l’EHPAD «Sainte Elisabeth»  à FREYMING MERLEBACH

ARRETE CONJOINT ARS N° 2023 – 2540 / DS N°002483 en date du 23 mai 2023 portant cession de
l’autorisation délivrée à l’Association « St Joseph pour l’aide et la Promotion des Personnes Agées »
pour le fonctionnement  de l’EHPAD « Home de la Providence » à SIERSTHALau profit de la Fonda-
tion Saint-Sauveur sise à MULHOUSE

ARRETE ARS n°2023-5303 du 19 octobre 2023  portant autorisation de fonctionnement de la phar-
macie à usage intérieur de l’Hôpital de Saint-Avold – groupe SOS SANTE (57500)



ARRETE ARS n° 2023-5261 du 17/10/2023 modifiant la liste des spécialités éligibles à la prime d’enga-
gement de carrière hospitalière pour le Centre Hospitalier Régional Universitaire de Nancy

ARRETE ARS n° 2023-5323 du 19 octobre 2023 portant modification de la liste des spécialités éli-
gibles à la prime d’engagement de carrière hospitalière pour le Centre Hospitalier de Lunéville

ARRETE ARS n° 2023-5324 du 19/10/2023 modifiant la liste des spécialités éligibles à la prime d’enga-
gement de carrière hospitalière pour le Centre Hospitalier de Saint Nicolas de Port

ARRETE ARS n° 2023-5326 du 19 octobre 2023 modifiant la liste des spécialités éligibles à la prime
d’engagement de carrière hospitalière pour les Hôpitaux Civils de Colmar

ARRETE ARS n° 2023-5327 du 19 octobre 2023 portant modification de la liste des spécialités éli-
gibles à la prime d’engagement de carrière hospitalière pour le Groupe Hospitalier de Sélestat Ober-
nai

ARRETE ARS n° 2023-5341 du 20/10/2023 modifiant la liste des spécialités éligibles à la prime d’en-
gagement de carrière hospitalière pour le Centre Hospitalier Auban Moët d’Epernay

ACADÉMIE DE NANCY

ARRÊTÉ DOS4 2023-2024 n°149 du 12 octobre 2023 portant modification de la composition de la
commission académique devant laquelle sont formés les recours administratifs préalables obliga-
toires exercés contre les décisions de refus d’autorisation d’instruction dans la famille

DIRECTION RÉGIONALE DES AFFAIRES CULTURELLES

Arrêté  préfectoral  n°2023/571  du  18  octobre  2023 portant  attribution  du  label  « Architecture
contemporaine remarquable »  à  l’ouvrage chai  d’embouteillage de la Coop Alsace 1-3 rue de la
Coopérative 67000 STRASBOURG – BAS-RHIN

Arrêté  préfectoral  n°2023/572  du  18  octobre  2023 portant  attribution  du  label  « Architecture
contemporaine remarquable » à l’ouvrage Cosec du Saulcy – ile du Saulcy 57000 METZ - MOSELLE

Arrêté  préfectoral  n°2023/573  du  18  octobre  2023 portant  attribution  du  label  « Architecture
contemporaine remarquable » à  l’ouvrage Gymnase des Aiguillettes – queue du Chaneau 54600
VILLIERS-LES-NANCY – MEURTHE-ET-MOSELLE

Arrêté  préfectoral  n°2023/574  du  18  octobre  2023 portant  attribution  du  label  « Architecture
contemporaine remarquable » à l’ouvrage Piscine de Suippes  Chemin de Sainte Menehould 51600
SUIPPES - MARNE

DIRECTION DE LA SECURITE SOCIALE

ARRÊTÉ n°62/2023 portant modification (n°5) de la composition du Conseil d’Administration du Ré-
gime Local d’Assurance Maladie d’Alsace-Moselle

ARRÊTÉ n°89/2023 portant modification (n°6) de la composition du Conseil d’Administration du Ré-
gime Local d’Assurance Maladie d’Alsace-Moselle

ARRÊTÉ n°98/2023 portant modification (n°7) de la composition du Conseil d’Administration du Ré-
gime Local d’Assurance Maladie d’Alsace-Moselle



ARRÊTÉ n°68/2023 portant modification (n°6) de la composition du Conseil de la Caisse Primaire
d’Assurance Maladie de la Haute-Marne

ARRÊTÉ n°78/2023  portant modification (n°7) de la composition du Conseil de la Caisse Primaire
d’Assurance Maladie de la Haute-Marne

ARRÊTÉ n°69/2023 portant modification (n°4) de la composition du conseil départemental du Jura
auprès du Conseil d’Administration de l’Union de Recouvrement des cotisations de Sécurité Sociale
et d’Allocations Familiales de la Franche-Comté

ARRÊTÉ n°75/2023  portant modification (n°8) de la composition du Conseil de la Caisse Primaire
d’Assurance Maladie de la Marne

ARRÊTÉ n°77/2023 portant modification (n°4) de la composition du Conseil d’Administration de la
Caisse d’Allocations Familiales de la Marne

ARRÊTÉ n°86/2023 portant modification (n°5) de la composition du Conseil d’Administration de la
Caisse d’Allocations Familiales de la Marne

ARRÊTÉ n°79/2023 portant modification (n°3) de la composition du Conseil d’Administration de la
Caisse d’Allocations Familiales de la Haute-Marne

ARRÊTÉ n°81/2023 portant modification (n°4) de la composition du Conseil d’Administration de la
Caisse d’Allocations Familiales de la Moselle

ARRÊTÉ n°87/2023 portant modification (n°7) de la composition du Conseil d’Administration de la
Caisse d’Allocations Familiales du Haut-Rhin

ARRÊTÉ n°91/2023 portant modification (n°3) de la composition du conseil départemental du Haut-
Rhin auprès du Conseil d’Administration de l’Union de Recouvrement des cotisations de Sécurité
Sociale et d’Allocations Familiales d’Alsace

ARRÊTÉ n°88/2023 portant modification (n°2) de la composition du conseil départemental du Haut-
Rhin auprès du Conseil d’Administration de l’Union de Recouvrement des cotisations de Sécurité
Sociale et d’Allocations Familiales d’Alsace

ARRÊTÉ n°94/2023  portant modification (n°4) de la composition du Conseil de la Caisse Primaire
d’Assurance Maladie du Haut-Rhin

ARRÊTÉ n°95/2023 portant modification (n°3) de la composition du Conseil d’Administration de la
Caisse d’Allocations Familiales du Bas-Rhin

ARRÊTÉ n°96/2023 portant modification (n°3) de la composition du Conseil d’Administration de la
Caisse d’Allocations Familiales de la Meurthe-et-Moselle

ARRÊTÉ n°97/2023  portant modification (n°4) de la composition du conseil  départemental de la
Meurthe-et-Moselle auprès du Conseil d’Administration de l’Union de Recouvrement des cotisations
de Sécurité Sociale et d’Allocations Familiales de la Lorraine

DIRECTION REGIONALE DE  L’ECONOMIE,  DE  L’EMPLOI, DU TRAVAIL ET DES
SOLIDARITES

Arrêté DREETS/CS n° 238 en date du 18 octobre 2023 portant fixation du montant de la
Dotation globale de financement pour 2023 du service délégué aux prestations familiales
de l’UDAF de l’Aube Adresse : 34 rue Louis Ulbach – 10000 – TROYES

ETAT-MAJOR INTERMINISTERIEL DE ZONE



Arrêté n° 2023-18 portant organisation et fonctionnement de l’état-major interministériel de zone
de défense et de sécurité Est

SECRETARIAT GENERAL POUR LES AFFAIRES REGIONALES   

Arrêté n° 2023-287 en date du 16 octobre 2023 portant délégation de signature aux préfets de ré-
gion et de département pour l’ordonnancement secondaire des recettes et dépenses dans le cadre 
de la mission de coordination pour le bassin Rhône-Méditerranée
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A R R Ê T É  n°62/2023 

 
 

portant modification (n°5) de la composition du Conseil d’Administration  
du Régime Local d’Assurance Maladie d’Alsace-Moselle 

 
 

Le ministre de la santé et de la prévention, 
 
 
Vu le code de la sécurité sociale et notamment ses articles L181-1, L242-13 et D325-3 ; 

Vu l’arrêté du 7 décembre 2021 relatif à la répartition des sièges des représentants des assurés sociaux et 
des employeurs au sein des organismes de sécurité sociale du régime général et du régime local d'assurance 
maladie des départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle ; 

Vu l’arrêté 03/2022 du 22 janvier 2022 portant nomination des membres du Conseil d’Administration du 
Régime Local d’Assurance Maladie d’Alsace-Moselle ;  

Vu les arrêtés 07/2022, 85/2022, 18/2023 et 48/2023 portant modifications de la composition du Conseil 
d’Administration du Régime Local d’Assurance Maladie d’Alsace-Moselle ;  

 

 

                                                                         A R R Ê T E 
 

Article 1 : L’article 2 de l’arrêté 03/2022 du 22 janvier 2022, portant nomination des membres du Conseil 
d’Administration du Régime Local d’Assurance Maladie d’Alsace-Moselle, est modifié comme suit: 
 
 

 En tant que représentants des assurés sociaux sur désignation de : 
 
 

 la Confédération Générale du Travail (CGT) : 
 
Suppléant :  
 
Est nommé M. Alain SCHAAB 
En remplacement de Mme Noura BENHAMIDA 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



  

 

 

Article 2 : 

Le Chef de l’antenne de Nancy de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des organismes de sécurité 
sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de 
la région Grand Est.  

 
Fait à Nancy, le 20 juin 2023 

 
Le ministre de la santé et de la prévention, 
Pour le ministre et par délégation ; 
 
Le chef d’antenne de Nancy 
de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit 
des organismes de sécurité sociale 
 
               
 
 
 
  Benoît ROLLINGER  
   



  

 
 
   

 
 

 
A R R Ê T É  n°89/2023 

 
 

portant modification (n°6) de la composition du Conseil d’Administration  
du Régime Local d’Assurance Maladie d’Alsace-Moselle 

 
 

Le ministre de la santé et de la prévention, 
 
 
Vu le code de la sécurité sociale et notamment ses articles L181-1, L242-13 et D325-3 ; 

Vu l’arrêté du 7 décembre 2021 relatif à la répartition des sièges des représentants des assurés sociaux et 
des employeurs au sein des organismes de sécurité sociale du régime général et du régime local d'assurance 
maladie des départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle ; 

Vu l’arrêté 03/2022 du 22 janvier 2022 portant nomination des membres du Conseil d’Administration du 
Régime Local d’Assurance Maladie d’Alsace-Moselle ;  

Vu les arrêtés 07/2022, 85/2022, 18/2023, 48/2023 et 62/2023 portant modifications de la composition du 
Conseil d’Administration du Régime Local d’Assurance Maladie d’Alsace-Moselle ;  

 

 

                                                                         A R R Ê T E 
 

Article 1 : L’article 2 de l’arrêté 03/2022 du 22 janvier 2022, portant nomination des membres du Conseil 
d’Administration du Régime Local d’Assurance Maladie d’Alsace-Moselle, est modifié comme suit: 
 
 

 En tant que représentants des assurés sociaux sur désignation de : 
 
 

 la Confédération Française  des Travailleurs Chrétiens (CFTC) : 
 
  
Suppléant : Est nommé  M. Valentin GALL 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



  

 

Article 2 : 

Le Chef de l’antenne de Nancy de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des organismes de sécurité 
sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de 
la région Grand Est.  

 
Fait à Nancy, le 04 septembre 2023 

 
Le ministre de la santé et de la prévention, 
Pour le ministre et par délégation ; 
 
Le chef d’antenne de Nancy 
de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit 
des organismes de sécurité sociale 
 
               
 
 
 
  Benoît ROLLINGER  
   



  

 
 
   

 
 

 
A R R Ê T É n°98/2023 

 
 

portant modification (n°7) de la composition du Conseil d’Administration  
du Régime Local d’Assurance Maladie d’Alsace-Moselle 

 
 

Le ministre de la santé et de la prévention, 
 
 
Vu le code de la sécurité sociale et notamment ses articles L181-1, L242-13 et D325-3 ; 

Vu l’arrêté du 7 décembre 2021 relatif à la répartition des sièges des représentants des assurés sociaux et 
des employeurs au sein des organismes de sécurité sociale du régime général et du régime local d'assurance 
maladie des départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle ; 

Vu l’arrêté 03/2022 du 22 janvier 2022 portant nomination des membres du Conseil d’Administration du 
Régime Local d’Assurance Maladie d’Alsace-Moselle ;  

Vu les arrêtés 07/2022, 85/2022, 18/2023, 48/2023, 62/2023 et 89/2023 portant modifications de la 
composition du Conseil d’Administration du Régime Local d’Assurance Maladie d’Alsace-Moselle ;  

 

 

                                                                         A R R Ê T E 
 

Article 1 : L’article 2 de l’arrêté 03/2022 du 22 janvier 2022, portant nomination des membres du Conseil 
d’Administration du Régime Local d’Assurance Maladie d’Alsace-Moselle, est modifié comme suit: 
 
 

 En tant que représentants des assurés sociaux sur désignation de : 
 
 

 la Confédération Française  des Travailleurs Chrétiens (CFTC) : 
 
  
Suppléant : Est nommé  M. Mike BOHNER 
 En remplacement de Mme Corinne LAINE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



  

 

 

Article 2 : 

Le Chef de l’antenne de Nancy de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des organismes de sécurité 
sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de 
la région Grand Est.  

 
Fait à Nancy, le 17 octobre 2023 

 
Le ministre de la santé et de la prévention, 
Pour le ministre et par délégation ; 
 
Le chef d’antenne de Nancy 
de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit 
des organismes de sécurité sociale 
 
               
 
 
 
  Benoît ROLLINGER  
   



  

 
ARRETE n°68/2023 

 
portant modification (n°6) de la composition du Conseil  

de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de la Haute-Marne 
 
 

Le ministre de la santé et de la prévention, 
Le ministre du travail, du plein emploi et de l'insertion, 
 

 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 211-2, R. 211-1,  R. 121-5 à R. 121-7, et  D. 231-1 à 
D. 231-4 ; 

Vu l’arrêté du 28 octobre 2009 relatif aux institutions intervenant dans le domaine de l’assurance maladie et 
siégeant au sein du conseil de la Caisse nationale de l’assurance maladie des travailleurs salariés ; 

Vu l’arrêté du 7 décembre 2021 relatif à la répartition des sièges des représentants des assurés sociaux et des 
employeurs au sein des organismes de sécurité sociale du régime général et du régime local d'assurance maladie 
des départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle ; 

Vu l’arrêté 74/2022 portant nomination des membres du Conseil de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de la 
Haute-Marne ; 

Vu les arrêtés 103/2022, 133/2022, 167/2022, 182/2022 et 23/2023 portant modifications de la composition du 
Conseil de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de la Haute-Marne ; 

 

A R R Ê T E 

Article 1 : 

L’article 1 de l’arrêté 74/2022, portant nomination des membres, à voix délibératives, du Conseil de la Caisse Primaire 
d’Assurance Maladie de la Haute-Marne, est modifié comme suit : 

 
5° En tant que personne qualifiée dans le domaine d’activité de l’organisme : 

 
 
Est nommé M. Olivier CHABROLLE 
En remplacement de M. François DEMONT 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



  
 
Article 2 : 
 
Le chef de l’antenne de Nancy de la Mission Nationale de Contrôle et d'audit des organismes de sécurité sociale est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la région Grand Est. 
 
 

Fait à Paris, le 26 juin 2023 
 

Le ministre de la santé et de la prévention, 
Pour le ministre et par délégation : 
 
Le chef de l’antenne de Nancy de la Mission 
Nationale de Contrôle et d'audit des organismes de 
sécurité sociale 
 
               
 
 
 
           

Benoît ROLLINGER 
 
 
Le ministre du travail, 
du plein emploi et de l'insertion, 
Pour le ministre et par délégation : 
 
Le chef de l’antenne de Nancy de la Mission 
Nationale de Contrôle et d'audit des organismes 
de sécurité sociale 
 
               
 
 
 
           
          Benoît ROLLINGER 
 

 



  

 
ARRETE n°78/2023 

 
portant modification (n°7) de la composition du Conseil  

de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de la Haute-Marne 
 
 

Le ministre de la santé et de la prévention, 
Le ministre du travail, du plein emploi et de l'insertion, 
 

 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 211-2, R. 211-1,  R. 121-5 à R. 121-7, et  D. 231-1 à 
D. 231-4 ; 

Vu l’arrêté du 28 octobre 2009 relatif aux institutions intervenant dans le domaine de l’assurance maladie et 
siégeant au sein du conseil de la Caisse nationale de l’assurance maladie des travailleurs salariés ; 

Vu l’arrêté du 7 décembre 2021 relatif à la répartition des sièges des représentants des assurés sociaux et des 
employeurs au sein des organismes de sécurité sociale du régime général et du régime local d'assurance maladie 
des départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle ; 

Vu l’arrêté 74/2022 portant nomination des membres du Conseil de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de la 
Haute-Marne ; 

Vu les arrêtés 103/2022, 133/2022, 167/2022, 182/2022, 23/2023 et 68/2023 portant modifications de la 
composition du Conseil de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de la Haute-Marne ; 

 

A R R Ê T E 

Article 1 : 

L’article 1 de l’arrêté 74/2022, portant nomination des membres, à voix délibératives, du Conseil de la Caisse Primaire 
d’Assurance Maladie de la Haute-Marne, est modifié comme suit : 

 
3° En tant que Fédération Nationale de la Mutualité Française: 

 

Sur désignation de la Fédération Nationale de la Mutualité Française (FNMF): 
 

Titulaire : 

Est nommée Mme Patricia HEMEL 

En remplacement de Mme Valérie MONSSUS 

Suppléant : 

Est nommée Mme Laurence PICOT 

En remplacement de M. Michael MARTIN 

 
 
 
 
 
 
 
 
 



  
 
 
Article 2 : 
 
Le chef de l’antenne de Nancy de la Mission Nationale de Contrôle et d'audit des organismes de sécurité sociale est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la région Grand Est. 
 
 

Fait à Nancy, le 07 août 2023 
 

Le ministre de la santé et de la prévention, 
Pour le ministre et par délégation : 
 
Le chef de l’antenne de Nancy de la Mission 
Nationale de Contrôle et d'audit des organismes de 
sécurité sociale 
 
               
 
 
 
           

Benoît ROLLINGER 
 
 
Le ministre du travail, 
du plein emploi et de l'insertion, 
Pour le ministre et par délégation : 
 
Le chef de l’antenne de Nancy de la Mission 
Nationale de Contrôle et d'audit des organismes 
de sécurité sociale 
 
               
 
 
 
           
          Benoît ROLLINGER 
 

 



 
 

ARRETE 69/2023 
 

portant modification (n°4) de la composition du conseil départemental du Jura auprès du Conseil 
d’Administration de l’Union de Recouvrement des cotisations de Sécurité Sociale et d’Allocations 

Familiales de la Franche-Comté 
 
 

Le ministre de la santé et de la prévention, 
Le ministre délégué auprès du ministre de l’économie, des finances et de la souveraineté industrielle et 
numérique, chargé des comptes publics, 
 
 
Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles R. 121-5 à R. 121-7, D. 213-7 et D. 231-1 à          
D. 231-4 ; 

Vu l’arrêté du 7 décembre 2021 relatif à la répartition des sièges des représentants des assurés sociaux et des 
employeurs au sein des organismes de sécurité sociale du régime général et du régime local d'assurance 
maladie des départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle ; 

Vu l’arrêté 38/2022 portant nomination des membres du conseil départemental du Jura auprès du conseil 
d’Administration de l’Union de Recouvrement des cotisations de Sécurité Sociale et d’Allocations 
Familiales de la Franche-Comté ; 

Vu les arrêtés 190/2022, 51/2023 et 65/2023 portant modifications de la composition du conseil 
départemental du Jura auprès du conseil d’Administration de l’Union de Recouvrement des cotisations de 
Sécurité Sociale et d’Allocations Familiales de la Franche-Comté ; 
 

 
Arrête : 

 
Article 1er : 
 
L’article 1 de l’arrêté 38/2022, portant nomination des membres du Conseil d’Administration du conseil 
départemental du Jura auprès du Conseil d’Administration de l’Union de Recouvrement des cotisations de 
Sécurité Sociale et d’Allocations Familiales de la Franche-Comté, est modifié comme suit : 
 

 

2° En tant que représentants des employeurs: 

 

Sur désignation de la Confédération des Petites et Moyennes Entreprises (CPME): 
 

Titulaires : 

Est nommé M. Rudy BATAILLARD 

Est nommée Mme Virginie ORSET 

 

3° En tant que représentants des travailleurs indépendants: 

 

Sur désignation de la Confédération des Petites et Moyennes Entreprises (CPME): 
 

Suppléant : 

Est nommée Mme Céline VERNET 



 

 

Article 2 : 

Le chef de l’antenne de Nancy de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des organismes de sécurité 
sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la 
région Bourgogne Franche-Comté. 

 
 
Fait à Nancy, le 29 août 2023 

 
Le ministre de la santé et de la prévention, 
Pour le ministre et par délégation : 
 
Le chef de l’antenne de Nancy de la Mission 
Nationale de Contrôle et d'audit des 
organismes de sécurité sociale 
 
               
           
 
 

Benoît ROLLINGER 
 
Le ministre délégué auprès du ministre de l’économie, 
des finances et de la souveraineté industrielle 
et numérique, chargé des comptes publics, 
Pour le ministre et par délégation : 
 
Le chef de l’antenne de Nancy de la Mission 
Nationale de Contrôle et d'audit des 
organismes de sécurité sociale 
 
        
 
        
           
           Benoît ROLLINGER 
 
 
 
 
 



  
 

 
 

 
ARRETE n°75/2023 

 
portant modification (n°8) de la composition du Conseil  
de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de la Marne 

 
 
Le ministre de la santé et de la prévention, 
Le ministre du travail, du plein emploi et de l'insertion, 
 

 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 211-2, R. 211-1,  R. 121-5 à R. 121-7, et  D. 231-1 à D. 
231-4 ; 

Vu l’arrêté du 28 octobre 2009 relatif aux institutions intervenant dans le domaine de l’assurance maladie et siégeant 
au sein du conseil de la Caisse nationale de l’assurance maladie des travailleurs salariés ; 

Vu l’arrêté du 7 décembre 2021 relatif à la répartition des sièges des représentants des assurés sociaux et des 
employeurs au sein des organismes de sécurité sociale du régime général et du régime local d'assurance maladie des 
départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle ; 

Vu l’arrêté 76/2022 portant nomination des membres du Conseil de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de la 
Marne ; 

Vu l’arrêté 116/2022, 143/2022, 169/2022, 01/2023, 19/2023, 39/2023 et 53/2023 portant modifications de la 
composition du Conseil de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de la Marne ; 
 

 

A R R Ê T E 

 

Article 1 : 

L’article 1 de l’arrêté 76/2022, portant nomination des membres, à voix délibératives, du Conseil de la Caisse Primaire 
d’Assurance Maladie de la Marne, est modifié comme suit : 

 

2° En tant que représentants des employeurs: 

 

Sur désignation du Mouvement des Entreprises de France (MEDEF): 
 

Titulaire : 

Est nommée Mme Delphine SIMONNET 

En remplacement de M. Patrick BOSQUET  

 

 

 

 

 

 



  
 

 

Article 2 : 

Le Chef de l’antenne de Nancy de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des organismes de sécurité sociale est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la région Grand Est. 

 
 
 
Fait à Nancy, le 11 juillet 2023 

 
Le ministre de la santé et de la prévention, 
Pour le ministre et par délégation : 
 
Le chef de l’antenne de Nancy de la Mission 
Nationale de Contrôle et d'audit des 
organismes de sécurité sociale 
             
                 
 
 
        Benoît ROLLINGER 
 
           

 
Le ministre du travail, 
du plein emploi et de l'insertion, 
Pour le ministre et par délégation : 
 
Le chef de l’antenne de Nancy de la Mission 
Nationale de Contrôle et d'audit des 
organismes de sécurité sociale 
 
      
 
 
        Benoît ROLLINGER 
 



 

 
 

ARRETE 77/2023 
portant modification (n°4) de la composition du Conseil d’Administration 

de la Caisse d'Allocations Familiales de la Marne 
 

 
Le ministre de la santé et de la prévention, 
La ministre des solidarités, de l'autonomie et des personnes handicapées, 

 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 212-2, R. 121-5 à R. 121-7, et D. 231-1 à D. 
231-4 ; 

Vu l’arrêté du 7 décembre 2021 relatif à la répartition des sièges des représentants des assurés sociaux et des 
employeurs au sein des organismes de sécurité sociale du régime général et du régime local d'assurance 
maladie des départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle ; 

Vu l’arrêté 40/2022 portant nomination des membres du Conseil d’Administration de la Caisse d’Allocations 
Familiales de la Marne ; 

Vu les arrêtés 179/2022, 04/2023 et 45/2023 portant modifications de la composition du Conseil 
d’Administration de la Caisse d’Allocations Familiales de la Marne ; 

 
Arrête : 

 
Article 1er : 
 
L’article 1 de l’arrêté 40/2022, portant nomination des membres du Conseil d’Administration de la Caisse 
d'Allocations Familiales de la Marne, est modifié comme suit : 
 

1° En tant que représentants des assurés sociaux: 

Sur désignation de la Confédération Générale du Travail-Force Ouvrière (CGT-FO): 
 

Titulaire : 

Est nommé M Julien COSSARDEAUX 

En remplacement de Mme Sylvie SZEFEROWICZ  

Suppléant : 

Est nommée Mme Sylvie SZEFEROWICZ  

En remplacement de M Julien COSSARDEAUX 

 

3° En tant que représentants des travailleurs indépendants: 

 

Sur désignation de la Fédération Nationale des Auto-Entrepreneurs (FNAE): 
 

Titulaire : 

Est nommée Mme Rachel FAVIER 

 

 



 
 
 
Article 2 : 
 
Le chef de l’antenne de Nancy de la Mission Nationale de Contrôle et d'audit des organismes de sécurité 
sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la 
région Grand Est. 
 
 

Fait à Nancy, le 07 août 2023 
 

Le ministre de la santé et de la prévention, 
Pour le ministre et par délégation : 
 
Le chef de l’antenne de Nancy de la Mission 
Nationale de Contrôle et d'audit des 
organismes de sécurité sociale 
 
               
 
           
            Benoît ROLLINGER 
 

        
 
La ministre des solidarités, de l'autonomie 
et des personnes handicapées, 
Pour la ministre et par délégation : 
 
Le chef de l’antenne de Nancy de la Mission 
Nationale de Contrôle et d'audit des 
Organismes de sécurité sociale 

 
           
  
   
         Benoît ROLLINGER
 



 

 
 
 

ARRETE 86/2023 
portant modification (n°5) de la composition du Conseil d’Administration 

de la Caisse d'Allocations Familiales de la Marne 
 

 
Le ministre de la santé et de la prévention, 
La ministre des solidarités, de l'autonomie et des personnes handicapées, 

 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 212-2, R. 121-5 à R. 121-7, et D. 231-1 à D. 
231-4 ; 

Vu l’arrêté du 7 décembre 2021 relatif à la répartition des sièges des représentants des assurés sociaux et des 
employeurs au sein des organismes de sécurité sociale du régime général et du régime local d'assurance 
maladie des départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle ; 

Vu l’arrêté 40/2022 portant nomination des membres du Conseil d’Administration de la Caisse d’Allocations 
Familiales de la Marne ; 

Vu les arrêtés 179/2022, 04/2023, 45/2023 et 77/2023 portant modifications de la composition du Conseil 
d’Administration de la Caisse d’Allocations Familiales de la Marne ; 

 

 
Arrête : 

 
Article 1er : 
 
L’article 1 de l’arrêté 40/2022, portant nomination des membres du Conseil d’Administration de la Caisse 
d'Allocations Familiales de la Marne, est modifié comme suit : 
 
 

1° En tant que représentants des assurés sociaux: 

 

Sur désignation de la Confédération Générale du Travail-Force Ouvrière (CGT-FO): 
 

Suppléant : 

Est nommé M. Ahmed BACHIRI  

En remplacement de Mme Virginie MANGIN 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
Article 2 : 
 
Le chef de l’antenne de Nancy de la Mission Nationale de Contrôle et d'audit des organismes de sécurité 
sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la 
région Grand Est. 
 
 

Fait à Nancy, le 29 août 2023 
 

Le ministre de la santé et de la prévention, 
Pour le ministre et par délégation : 
 
Le chef de l’antenne de Nancy de la Mission 
Nationale de Contrôle et d'audit des 
organismes de sécurité sociale 
 
               
 
           
            Benoît ROLLINGER 
 

        
 
La ministre des solidarités, de l'autonomie 
et des personnes handicapées, 
Pour la ministre et par délégation : 
 
Le chef d’antenne de Nancy de la Mission 
Nationale de Contrôle et d'audit des 
Organismes de sécurité sociale 

 
           
  
   
         Benoît ROLLINGER
 



 
 

ARRETE 79/2023 
portant modification (n°3) de la composition du Conseil d’Administration de la Caisse 

d'Allocations Familiales de la Haute-Marne 
 
 

Le ministre de la santé et de la prévention, 
La ministre des solidarités, de l'autonomie et des personnes handicapées, 
 
 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 212-2, R. 121-5 à R. 121-7, et D. 231-1 à D. 
231-4 ; 

Vu l’arrêté du 7 décembre 2021 relatif à la répartition des sièges des représentants des assurés sociaux et des 
employeurs au sein des organismes de sécurité sociale du régime général et du régime local d'assurance 
maladie des départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle ; 

Vu l’arrêté 33/2022 portant nomination des membres du Conseil d’administration de la Caisse d’Allocations 
Familiales de la Haute-Marne ; 

Vu l’arrêté 24/2023 portant modification de la composition du Conseil d’administration de la Caisse 
d’Allocations Familiales de la Haute-Marne ; 
 
 
 

Arrête : 
 
Article 1er : 
 
L’article 1er de l’arrêté 33/2022, portant nomination des membres du Conseil d’Administration de la Caisse 
d'Allocations Familiales de la Haute-Marne, est modifié comme suit : 
 
 
 

1° En tant que représentants des assurés sociaux: 

 

Sur désignation de la Confédération Générale du Travail-Force Ouvrière (CGT-FO): 
 

Suppléant : 

Est nommé M. Gérard THILLY 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
Article 2 : 
 
Le chef d'antenne de Nancy de la Mission Nationale de Contrôle et d'audit des organismes de sécurité sociale 
est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la région 
Grand Est. 
 
 

Fait à Nancy, le 07 août 2023 
 

Le ministre de la santé et de la prévention, 
Pour le ministre et par délégation : 
 
Le chef de l’antenne de Nancy de la Mission 
Nationale de Contrôle et d'audit des 
organismes de sécurité sociale 
                     
               
 
 
 
         Benoît ROLLINGER 

 
 
 
La ministre des solidarités, de l'autonomie et  
des personnes handicapées, 
Pour la ministre et par délégation : 
 
Le chef de l’antenne de Nancy de la Mission 
Nationale de Contrôle et d'audit des 
organismes de sécurité sociale 

                     
               
 
 
 

         Benoît ROLLINGER 
 
 
 
 
 



 
 

ARRETE 81/2023 
portant modification (n°4) de la composition du Conseil d’Administration 

de la Caisse d'Allocations Familiales de la Moselle 
 
 

Le ministre de la santé et de la prévention, 
La ministre des solidarités, de l'autonomie et des personnes handicapées, 

 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 212-2, R. 121-5 à R. 121-7, et D. 231-1 à D. 
231-4 ; 

Vu l’arrêté du 7 décembre 2021 relatif à la répartition des sièges des représentants des assurés sociaux et des 
employeurs au sein des organismes de sécurité sociale du régime général et du régime local d'assurance 
maladie des départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle ; 

Vu l’arrêté 11/2022 portant nomination des membres du Conseil d’Administration de la Caisse d’Allocations 
Familiales de la Moselle ; 

Vu les arrêtés 174/2022, 42/2023 et 56/2023 portant modifications de la composition du Conseil 
d’Administration de la Caisse d’Allocations Familiales de la Moselle ; 

 
 

Arrête : 
 
Article 1er : 
 
L’article 1 de l’arrêté 11/2022, portant nomination des membres du Conseil d’Administration de la Caisse 
d'Allocations Familiales de la Moselle, est modifié comme suit : 
 

 

 

4° En tant que représentants des associations familiales: 

 

Sur désignation de l’Union Nationale des Associations Familiales (UNAF): 
 

Titulaire : 

Est nommé M. Nicolas CIPICCHIA 

En remplacement de M. Arnaud COSTA 

Suppléant : 

Est nommé M. Hervé LATRICHE 

Retrait de M. Nicolas CIPICCHIA 

 

 
 
 
 
 
 
 



 
 
Article 2 : 
 
 
Le chef de l’antenne de Nancy de la Mission Nationale de Contrôle et d'audit des organismes de sécurité 
sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la 
région Grand Est. 
 
 

Fait à Nancy, le 08 août 2023 
 

Le ministre de la santé et de la prévention, 
Pour le ministre et par délégation : 
 
Le chef de l’antenne de Nancy de la Mission 
Nationale de Contrôle et d'audit des 
organismes de sécurité sociale 
 
 
 
               
        Benoît ROLLINGER 
 
           

 
La ministre des solidarités, de l'autonomie  
et des personnes handicapées, 
Pour la ministre et par délégation : 
 
Le chef de l’antenne de Nancy de la Mission 
Nationale de Contrôle et d'audit des 
organismes de sécurité sociale 
 
 
 
 

          
Benoît ROLLINGER 

 



 

 
 

ARRETE 87/2023 
portant modification (n°7) de la composition du Conseil d’Administration 

de la Caisse d'Allocations Familiales du Haut-Rhin 
 
 

Le ministre de la santé et de la prévention, 
La ministre des solidarités, de l'autonomie et des personnes handicapées, 
 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 212-2, R. 121-5 à R. 121-7, et D. 231-1 à D. 
231-4 ; 

Vu l’arrêté du 7 décembre 2021 relatif à la répartition des sièges des représentants des assurés sociaux et des 
employeurs au sein des organismes de sécurité sociale du régime général et du régime local d'assurance 
maladie des départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle ; 

Vu l’arrêté 06/2022 portant nomination des membres du Conseil d’Administration de la Caisse d’Allocations 
Familiales du Haut-Rhin ;  

Vu les arrêtés 59/2022, 137/2022, 162/202, 186/2022, 187/2022 et 55/2023 portant modifications de la 
composition du Conseil d’Administration de la Caisse d’Allocations Familiales du Haut-Rhin ;  
 

 
 

Arrête : 
 
 
Article 1er : 
 
L’article 1 de l’arrêté 06/2022, portant nomination des membres du Conseil d’Administration de la Caisse 
d'Allocations Familiales du Haut-Rhin, est modifié comme suit : 
 

 
 

1° En tant que représentants des assurés sociaux: 

 
Sur désignation de la Confédération générale du travail (CGT): 

Suppléant : 
Retrait de Mme Sandrine HEINIS  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

Article 2 : 

Le chef de l’antenne de Nancy de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des organismes de sécurité 
sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la 
région Grand Est. 

 
 
Fait à Nancy, le 29 août 2023 

 
Le ministre de la santé et de la prévention, 
Pour le ministre et par délégation : 
 
Le chef de l’antenne de Nancy de la Mission 
Nationale de Contrôle et d'audit des 
organismes de sécurité sociale 
 
               
 
           

Benoît ROLLINGER 
 
La ministre des solidarités, de l'autonomie  
et des personnes handicapées, 
Pour la ministre et par délégation : 
 
Le chef de l’antenne de Nancy de la Mission 
Nationale de Contrôle et d'audit des 
organismes de sécurité sociale 
 
 
               
           
     Benoît ROLLINGER 
 



 

 
 

ARRETE 91/2023 
portant modification (n°3) de la composition du conseil départemental du Haut-Rhin auprès du 

Conseil d’Administration de l’Union de Recouvrement des cotisations de Sécurité Sociale et 
d’Allocations Familiales d’Alsace 

 
 

Le ministre de la santé et de la prévention, 
Le ministre délégué auprès du ministre de l’économie, des finances et de la souveraineté industrielle et 
numérique, chargé des comptes publics, 
 
 
Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles R. 121-5 à R. 121-7, D. 213-7 et D. 231-1 à         
D. 231-4 ; 

Vu l’arrêté du 7 décembre 2021 relatif à la répartition des sièges des représentants des assurés sociaux et des 
employeurs au sein des organismes de sécurité sociale du régime général et du régime local d'assurance 
maladie des départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle ; 

Vu l’arrêté 22/2022 portant nomination des membres du conseil départemental du Haut-Rhin auprès du 
Conseil d’Administration de l’Union de Recouvrement des cotisations de Sécurité Sociale et d’Allocations 
Familiales d’Alsace ;  

Vu les arrêtés 60/2022 et 88/2023 portant modifications de la composition du conseil départemental du Haut-
Rhin auprès du Conseil d’Administration de l’Union de Recouvrement des cotisations de Sécurité Sociale et 
d’Allocations Familiales d’Alsace ;  

 
Arrête : 

 
Article 1er : 
 
L’article 1 de l’arrêté 22/2022, portant nomination des membres du Conseil d’Administration du conseil 
départemental du Haut-Rhin auprès du Conseil d’Administration de l’Union de Recouvrement des 
cotisations de Sécurité Sociale et d’Allocations Familiales d’Alsace, est modifié comme suit : 
 

 

1° En tant que représentants des assurés sociaux: 

 

 

Sur désignation de la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC): 
 

Suppléant : 

Est nommé M. Mike BOHNER 

 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
Article 2 : 
 
Le chef d'antenne de Nancy de la Mission Nationale de Contrôle et d'audit des organismes de sécurité sociale 
est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la région 
Grand Est. 
 

 
 
Fait à Nancy, le 18 septembre 2023 

 
Le ministre de la santé et de la prévention, 
Pour le ministre et par délégation : 
 
Le chef de l’antenne de Nancy de la Mission 
Nationale de Contrôle et d'audit des 
organismes de sécurité sociale 
 
 
 
 
 
 
              Benoît ROLLINGER        
 
 
        

 
Le ministre délégué auprès du ministre de l’économie, 
des finances et de la souveraineté industrielle  
et numérique, chargé des comptes publics, 
Pour le ministre et par délégation : 
 
Le chef de l’antenne de Nancy de la Mission  
Nationale de Contrôle et d'audit des 
organismes de sécurité sociale 
 
 
 
               
 
            Benoît ROLLINGER        
  
 
 
 
 
 



 

 
 

ARRETE 88/2023 
portant modification (n°2) de la composition du conseil départemental du Haut-Rhin auprès du 

Conseil d’Administration de l’Union de Recouvrement des cotisations de Sécurité Sociale et 
d’Allocations Familiales d’Alsace 

 
 

Le ministre de la santé et de la prévention, 
Le ministre délégué auprès du ministre de l’économie, des finances et de la souveraineté industrielle et 
numérique, chargé des comptes publics, 
 
 
Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles R. 121-5 à R. 121-7, D. 213-7 et D. 231-1 à         
D. 231-4 ; 

Vu l’arrêté du 7 décembre 2021 relatif à la répartition des sièges des représentants des assurés sociaux et des 
employeurs au sein des organismes de sécurité sociale du régime général et du régime local d'assurance 
maladie des départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle ; 

Vu l’arrêté 22/2022 portant nomination des membres du conseil départemental du Haut-Rhin auprès du 
Conseil d’Administration de l’Union de Recouvrement des cotisations de Sécurité Sociale et d’Allocations 
Familiales d’Alsace ;  

Vu l’arrêté 60/2022 portant modification de la composition du conseil départemental du Haut-Rhin auprès du 
Conseil d’Administration de l’Union de Recouvrement des cotisations de Sécurité Sociale et d’Allocations 
Familiales d’Alsace ;  

 
Arrête : 

 
Article 1er : 
 
L’article 1 de l’arrêté 22/2022, portant nomination des membres du Conseil d’Administration du conseil 
départemental du Haut-Rhin auprès du Conseil d’Administration de l’Union de Recouvrement des 
cotisations de Sécurité Sociale et d’Allocations Familiales d’Alsace, est modifié comme suit : 
 

 

1° En tant que représentants des assurés sociaux: 

 

 

Sur désignation de la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC): 
 

Titulaire : 

Est nommé M. Dominique STEIGER 

En remplacement de M Alain KAUFFMANN 

 

Suppléant : 

Retrait de M. Dominique STEIGER 

 
 
 



 
 
 
Article 2 : 
 
Le chef d'antenne de Nancy de la Mission Nationale de Contrôle et d'audit des organismes de sécurité 
sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la 
région Grand Est. 
 

 
 
Fait à Nancy, le 30 août 2023 

 
Le ministre de la santé et de la prévention, 
Pour le ministre et par délégation : 
 
Le chef de l’antenne de Nancy de la Mission 
Nationale de Contrôle et d'audit des 
organismes de sécurité sociale 
 
 
 
 
 
 
              Benoît ROLLINGER        
 
 
        

 
Le ministre délégué auprès du ministre de l’économie, 
des finances et de la souveraineté industrielle  
et numérique, chargé des comptes publics, 
Pour le ministre et par délégation : 
 
Le chef de l’antenne de Nancy de la Mission  
Nationale de Contrôle et d'audit des 
organismes de sécurité sociale 
 
 
 
               
 
            Benoît ROLLINGER        
  
 
 
 
 
 



  

 
 

ARRETE n°94/2023 
 

portant modification (n°4) de la composition du Conseil  
de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie du Haut-Rhin 

 
 
Le ministre de la santé et de la prévention, 
Le ministre du travail, du plein emploi et de l'insertion, 

 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 211-2, R. 211-1,  R. 121-5 à R. 121-7, et  D. 231-1 à 
D. 231-4 ; 

Vu l’arrêté du 28 octobre 2009 relatif aux institutions intervenant dans le domaine de l’assurance maladie et 
siégeant au sein du conseil de la Caisse nationale de l’assurance maladie des travailleurs salariés ; 

Vu l’arrêté du 7 décembre 2021 relatif à la répartition des sièges des représentants des assurés sociaux et des 
employeurs au sein des organismes de sécurité sociale du régime général et du régime local d'assurance maladie 
des départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle ; 

Vu l’arrêté 98/2022, portant nomination des membres du Conseil de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie du 
Haut-Rhin ; 

Vu les arrêtés 118/2022, 163/2022 et 188/2022 portant modifications de la composition du Conseil de la Caisse 
Primaire d’Assurance Maladie du Haut-Rhin ; 
 

 
A R R Ê T E 

Article 1 

L’article 1 de l’arrêté 98/2022, portant nomination des membres, à voix délibératives, du Conseil de la Caisse Primaire 
d’Assurance Maladie du Haut-Rhin, est modifié comme suit : 

1° En tant que représentants des assurés sociaux: 

 

 

Sur désignation de la Confédération Générale du Travail (CGT): 
 

Titulaire : 

Est nommé M. Marc HASSENFORDER 

En remplacement de Mme Sandrine HEINIS 

Suppléant : 

Retrait de M. Marc HASSENFORDER 

 

 

 

 

 

 

 



  
 

Article 2 : 

Le Chef de l’antenne de Nancy de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des organismes de sécurité sociale 
est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la région Grand 
Est. 

 
 
 
Fait à Nancy, le 25 septembre 2023 

 
Le ministre de la santé et de la prévention, 
Pour le ministre et par délégation : 
 
Le chef de l’antenne de Nancy de la Mission 
Nationale de Contrôle et d'audit des 
organismes de sécurité sociale 
             
                 
 
 
        Benoît ROLLINGER 
 
           

 
Le ministre du travail, 
du plein emploi et de l'insertion, 
Pour le ministre et par délégation : 
 
Le chef de l’antenne de Nancy de la Mission 
Nationale de Contrôle et d'audit des 
organismes de sécurité sociale 
 
      
 
 
        Benoît ROLLINGER 
 

 



 
 

ARRETE 95/2023 
 

portant modification (n°3) de la composition du Conseil d’Administration 
de la Caisse d'Allocations Familiales du Bas-Rhin 

 
 
Le ministre de la santé et de la prévention, 
La ministre des solidarités et des familles, 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 212-2, R. 121-5 à R. 121-7, et D. 231-1 à         
D. 231-4 ; 

Vu l’arrêté du 7 décembre 2021 relatif à la répartition des sièges des représentants des assurés sociaux et des 
employeurs au sein des organismes de sécurité sociale du régime général et du régime local d'assurance 
maladie des départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle ; 

Vu l’arrêté 05/2022 portant nomination des membres du Conseil d’Administration de la Caisse d’Allocations 
Familiales du Bas-Rhin ; 

Vu les arrêtés 175/2022 et 181/2022 portant modifications de la composition du Conseil d’Administration de 
la Caisse d’Allocations Familiales du Bas-Rhin ; 

 
Arrête : 

 
Article 1er : 
 
L’article 1 de l’arrêté 05/2022, portant nomination des membres du Conseil d’Administration de la Caisse 
d'Allocations Familiales du Bas-Rhin, est modifié comme suit : 
 
 

4° En tant que représentants des associations familiales: 

 

Sur désignation de l’Union Nationale des Associations Familiales (UNAF): 

Est nommée Mme Claire Lise HEL 
En remplacement de Mme Florence GAUCHER 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
Article 2 : 

Le chef de l’antenne de Nancy de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des organismes de sécurité 
sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la 
région Grand Est. 

 
 
Fait à Nancy, le 10 octobre 2023 

 
Le ministre de la santé et de la prévention, 
Pour le ministre et par délégation : 
 
Le chef de l’antenne de Nancy de la Mission 
Nationale de Contrôle et d'audit des 
organismes de sécurité sociale 
 
               
 
           

Benoît ROLLINGER 
 
La ministre des solidarités et des familles 
Pour la ministre et par délégation : 
 
Le chef de l’antenne de Nancy de la Mission 
Nationale de Contrôle et d'audit des 
organismes de sécurité sociale 
 
 
               
           
     Benoît ROLLINGER 
 
 



 
 

ARRETE 96/2023 
portant modification (n°3) de la composition du Conseil d’Administration 

de la Caisse d'Allocations Familiales de la Meurthe-et-Moselle 
 
 
 

Le ministre de la santé et de la prévention, 
La ministre des solidarités et des familles 
 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 212-2, R. 121-5 à R. 121-7, et D. 231-1 à D. 
231-4 ; 

Vu l’arrêté du 7 décembre 2021 relatif à la répartition des sièges des représentants des assurés sociaux et des 
employeurs au sein des organismes de sécurité sociale du régime général et du régime local d'assurance 
maladie des départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle ; 

Vu l’arrêté 14/2022, portant nomination des membres du Conseil d’Administration de la Caisse 
d’Allocations Familiales de la Meurthe-et-Moselle ; 

Vu les arrêtés 180/2022 et 59/2023 portant modifications de la composition du Conseil d’Administration de 
la Caisse d’Allocations Familiales de la Meurthe-et-Moselle ; 

 
 

Arrête : 
 
Article 1er : 
 
L’article 1 de l’arrêté 14/2022, portant nomination des membres du Conseil d’Administration de la Caisse 
d'Allocations Familiales de la Meurthe-et-Moselle, est modifié comme suit : 
 

 

3° En tant que représentants des travailleurs indépendants: 

 

Sur désignation de la Fédération Nationale des Auto-Entrepreneurs (FNAE): 

Suppléant : 

Retrait de Mme Fanny CORDIER 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
Article 2 : 
 
Le chef de l’antenne de Nancy de la Mission Nationale de Contrôle et d'audit des organismes de sécurité 
sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la 
région Grand Est. 
 
 

Fait à Nancy, le 09 octobre 2023 
 

Le ministre de la santé et de la prévention, 
Pour le ministre et par délégation : 
 
Le chef de l’antenne de Nancy de la Mission 
Nationale de Contrôle et d'audit des 
organismes de sécurité sociale 
 
               
 
           
            Benoît ROLLINGER 
 

        
 
La ministre des solidarités et des familles 
Pour la ministre et par délégation : 
 
Le chef d’antenne de Nancy de la Mission 
Nationale de Contrôle et d'audit des 
Organismes de sécurité sociale 

 
           
  
   
         Benoît ROLLINGER
 
 
 
 
 



 

 
 

 
ARRETE 97/2023 

 
portant modification (n°4) de la composition du conseil départementale de la Meurthe-et-Moselle 

auprès du Conseil d’Administration de l’Union de Recouvrement des cotisations de Sécurité Sociale et 
d’Allocations Familiales de la Lorraine 

 
 

Le ministre de la santé et de la prévention, 
Le ministre délégué auprès du ministre de l’économie, des finances et de la souveraineté industrielle et 
numérique, chargé des comptes publics, 
 
 
Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles R. 121-5 à R. 121-7, D. 213-7 et D. 231-1 à         
D. 231-4 ; 

Vu l’arrêté du 7 décembre 2021 relatif à la répartition des sièges des représentants des assurés sociaux et des 
employeurs au sein des organismes de sécurité sociale du régime général et du régime local d'assurance 
maladie des départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle ; 

Vu l’arrêté 18/2022 portant nomination des membres du conseil départementale de la Meurthe-et-Moselle 
auprès du Conseil d’Administration de l’Union de Recouvrement des cotisations de Sécurité Sociale et 
d’Allocations Familiales de la Lorraine ; 

Vu les arrêtés 106/2022, 123/2022 et 185/2022 portant modifications de la composition du conseil 
départementale de la Meurthe-et-Moselle auprès du Conseil d’Administration de l’Union de Recouvrement 
des cotisations de Sécurité Sociale et d’Allocations Familiales de la Lorraine ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1er : 
 
L’article 1 de l’arrêté 18/2022, portant nomination des membres du Conseil d’Administration du conseil 
départementale de la Meurthe-et-Moselle auprès du Conseil d’Administration de l’Union de Recouvrement 
des cotisations de Sécurité Sociale et d’Allocations Familiales de la Lorraine, est modifié comme suit : 
 

 

 

3° En tant que représentants des travailleurs indépendants: 

 

Sur désignation de la Fédération Nationale des Auto-Entrepreneurs (FNAE): 
 

Suppléant : 

Retrait de Mme FANNY CORDIER 

 

 

 

 
 



 
 
Article 2 : 

Le chef de l’antenne de Nancy de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des organismes de sécurité 
sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la 
région Grand Est. 

 
 
Fait à Nancy, le 09 octobre 2023 

 
Le ministre de la santé et de la prévention, 
Pour le ministre et par délégation : 
 
Le chef de l’antenne de Nancy de la Mission 
Nationale de Contrôle et d'audit des 
organismes de sécurité sociale 
 
               
           
 

               Benoît ROLLINGER 
 
Le ministre délégué auprès du ministre de l’économie, 
des finances et de la souveraineté industrielle 
et numérique, chargé des comptes publics, 
Pour le ministre et par délégation : 
 
Le chef de l’antenne de Nancy de la 
Mission Nationale de Contrôle et d'audit des 
organismes de sécurité sociale 
 
        
        
           
     Benoît ROLLINGER 
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